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Entente avec le propriétaire 

Une fois les négociations entre le propriétaire 
et l'acheteur terminées, l'entente et le contrat 

sont rédigés selon les règles édictées par le 
Code civil du Québec. 

À l'occasion de la visite d'un représentant du 
ministre chez un propriétaire pour l'informer 
des procédures d'acquisition, le représentant 
fait l'inspection de l'immeuble à acquérir. li arrive 
qu'une offre soit faite sur-le-champ; elle peut 
également être présentée plus tard. Le propriétaire n'est 
pas tenu d'accepter la première, ni d'ailleurs aucune des 
autres offres faites par le représentant du ministre. 

Lorsqu'il y a entente entre le propriétaire et le 
représentant du ministre, les deux parties doivent 
remplir le formulaire intitulé : Projet d'entente, dont 
le propriétaire conserve un exemplaire. Par la suite, 
un contrat notarié officialise la transaction. 

Les honoraires du notaire, pour la préparation 
et l'exécution du contrat notarié, sont assumés 
par le ministère des Transports du Québec. 

S'il n'y a pas d'entente possible entre les parties, le 
ministre peut entamer le processus d'expropriation. 
Le Tribunal administratif du Québec (autrefois 
la Chambre de l'expropriation) fixe l'indemnité 
à verser, s'il y a lieu. 

Entente avec le locataire 

D La procédure établie reconnaît le droit d'un 
locataire expulsé à une indemnité, ce qui donne 
lieu à des négociations. 

Cette indemnité est fixée à une somme égale à trois mois 
de loyer et aux frais de déménagement, à moins que le 
locataire ou l'occupant ne prouve que les dommages 
qu'il a subis sont supérieurs à cette somme. 

Le ministre des Transports peut 
aussi entamer le processus d'acquisition 

d'immeubles, de servitudes ou d'autres droits 
en entreprenant des procédures d'expropriation. 

Les étapes de ce processus sont les suivantes : 

Un avis d'expropriation est d'abord signifié au 
propriétaire. Celui-ci a la responsabilité de fournir 
à l'expropriant la liste des locataires et des occupants 
de l'immeuble exproprié afin que ceux-ci puissent 
être indemnisés. 

L'avis est publié au Bureau de la publicité des 
droits de la circonscription foncière où se trouve 
le bien à exproprier et ensuite déposé au Tribunal 
administratif du Québec. 

Une fois ces étapes réalisées, !'exproprié est appelé 
à comparaître devant le Tribunal administratif du 
Québec (toute personne physique peut comparaître 
par écrit ou personnellement, ou par l'entremise 
d'un procureur; toute personne morale doit être 
représentée par un procureur). Le ministre fait en même 
temps à !'exproprié une offre que ce dernier peut 
accepter ou refuser. 

Si !'exproprié accepte, le ministre procède au paiement 
du bien exproprié à la signature du contrat notarié, 
comme dans le cas des acquisitions de gré à gré. 
Le dossier du Tribunal administratif du Québec est clos 
à la suite de la production d'une déclaration des 
parties, signée par leurs procureurs. 
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